
Quelles sont les formalités à respecter pour un salarié en cumul
emploi-retraite au Luxembourg ?

Réponse courte

Les formalités à respecter pour un salarié en cumul emploi-retraite au Luxembourg sont les suivantes : l’employeur

doit établir un contrat de travail conforme au droit commun, sans clause discriminatoire liée au statut de retraité, et

déclarer l’embauche auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) en précisant la qualité de retraité. Le

salarié doit informer la Caisse nationale d’assurance pension (CNAP) de la reprise d’activité, en transmettant une

copie du contrat de travail et les bulletins de salaire mensuels.

L’employeur doit procéder aux retenues sociales et fiscales habituelles, assurer la traçabilité des démarches

administratives et veiller à l’encadrement humain du processus. Il est impératif de signaler toute reprise d’activité à la

CNAP avant le début du contrat pour éviter une suspension rétroactive de la pension et d’éventuelles sanctions.

Il est recommandé de vérifier la situation exacte du salarié auprès de la CNAP, de conserver une traçabilité des

échanges, de tenir à jour les dossiers administratifs et de sensibiliser le salarié à ses obligations déclaratives. En cas

de doute sur le plafond de cumul, il convient de solliciter un avis écrit de la CNAP.

Définition

Le cumul emploi-retraite désigne la situation dans laquelle une personne ayant liquidé sa pension de vieillesse au

Luxembourg exerce ou reprend une activité salariée. Ce dispositif permet au retraité de percevoir simultanément

une pension de vieillesse et un revenu d’activité professionnelle, sous réserve du respect des conditions prévues

par la législation luxembourgeoise.

Le cumul peut concerner une reprise d’activité auprès d’un nouvel employeur ou de l’ancien employeur, sans

restriction sectorielle. Il s’applique uniquement aux personnes ayant effectivement liquidé leurs droits à pension de

vieillesse ou bénéficiant d’une retraite anticipée selon les règles en vigueur.

Conditions d’exercice

Le salarié doit avoir atteint l’âge légal de la retraite (65 ans) ou avoir obtenu une retraite anticipée conformément aux

articles 117 et suivants du Code de la sécurité sociale. Pour bénéficier d’un cumul intégral, la pension doit être

liquidée à taux plein, sans décote.

En cas de retraite anticipée, le cumul emploi-retraite est soumis à un plafond annuel de revenus professionnels, fixé

par règlement grand-ducal. Le dépassement de ce plafond entraîne la suspension partielle ou totale du versement de

la pension de vieillesse, selon les modalités prévues par la législation.
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Le salarié en cumul emploi-retraite bénéficie de l’égalité de traitement avec les autres salariés, notamment en

matière de conditions de travail, de rémunération, de droits sociaux et de non-discrimination, conformément aux

articles L.241-1 et suivants du Code du travail.

Modalités pratiques

L’employeur doit établir un contrat de travail conforme au droit commun, sans clause discriminatoire liée au statut de

retraité. Le salarié bénéficie des mêmes droits et obligations que tout salarié, notamment en matière de sécurité

sociale, de congés, de protection contre le licenciement et de conditions de travail.

L’employeur est tenu de déclarer l’embauche auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) via la

déclaration d’entrée, en précisant la qualité de retraité dans le formulaire. Le salarié doit informer la Caisse nationale

d’assurance pension (CNAP) de la reprise d’activité, en transmettant une copie du contrat de travail et les bulletins de

salaire mensuels.

L’employeur doit procéder aux retenues sociales et fiscales habituelles sur la rémunération. Il doit également assurer

la traçabilité des démarches administratives et veiller à l’encadrement humain du processus, conformément aux

obligations générales de gestion du personnel.

Pratiques et recommandations

Avant toute embauche ou reprise d’activité, il est recommandé de vérifier la situation exacte du salarié auprès de la

CNAP afin d’éviter tout risque de suspension de la pension en cas de dépassement du plafond autorisé.

L’employeur doit s’assurer que le salarié a bien liquidé ses droits à pension et l’informer des conséquences d’un

cumul sur le montant de la pension. Il convient de conserver une traçabilité des échanges avec la CNAP et de tenir à

jour les dossiers administratifs relatifs à la situation du salarié.

En cas de doute sur l’application du plafond de cumul, il est conseillé de solliciter un avis écrit de la CNAP. Il est

également recommandé de sensibiliser le salarié à ses obligations déclaratives et de documenter toutes les

démarches effectuées.

Cadre juridique

Articles 117 à 123 du Code de la sécurité sociale (conditions de cumul emploi-retraite, plafonds, suspension

de la pension)

Règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 relatif au plafond de cumul emploi-retraite

Article L.121-1 du Code du travail (obligations déclaratives de l’employeur)

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail (égalité de traitement et non-discrimination)

Dispositions réglementaires du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS)

Circulaires administratives de la CNAP relatives à la reprise d’activité et à la suspension de la pension
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Il est impératif de signaler toute reprise d’activité salariée à la CNAP avant le début du contrat afin d’éviter une suspension rétroactive

de la pension et d’éventuelles sanctions administratives. L’employeur doit veiller à la conformité des déclarations et à la traçabilité des

démarches pour garantir la sécurité juridique du salarié et de l’entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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